
CHAPITRE 2 – LES FONDEMENTS  

DES ECHANGES INTERNATIONAUX 

 

 Les premiers échanges datent de l’Antiquité avec le commerce méditerranéen entre crétois 

et vénitiens. Le Moyen-âge voit le commerce entre l’Ancien et le Nouveau Monde se développer, 

puis le Commerce Triangulaire, puis la colonisation et on constate que les grandes périodes de 

développement économique correspondent à de grandes périodes de multiplication des échanges 

commerciaux internationaux. 

 

1 – La diversité des relations internationales 

  Les échanges sont d’abord de biens de plus en plus transformés, de services de plus en plus 

informatisés. D’autre part, le déplacement des personnes augmentent, non seulement des 

travailleurs frontaliers mais aussi de travailleurs techniques. Celui-ci provient de la multiplication 

des IDE (Investissements Directs Etrangers). L’exode des cerveaux est également de plus en plus 

important notamment des Pays En Développement (PED) vers les Pays Industrialisés (PI). Les 

échanges portent également sur tout ce qui est culturel (festivals) et technique (brevets, 

partenariat). 

Remarque : 95% des dépenses de Recherches et Développement (R et D) proviennent des pays 

développés. Les USA fournissent le tiers des brevets exportés (principal fournisseur et principal 

bénéficiaire). L’émergence du Japon et de l’Asie au détriment de l’Europe est un point faible. Il y a 

concentration des flux sur les hautes technologies et notamment les TIC (Technologies de 

l’Information et de la Communication : espaces, internet, informations). Les firmes multinationales 

sont de plus en plus prépondérantes et de plus en plus puissantes du fait de la coopération entre 

elles. La possession de la technologie est un enjeu de développement. Les transferts de 

technologies prennent 3 formes : les IDE, la vente de brevets et l’ingénierie.  

2 – Les fondements du Commerce International 

Les cas d’autarcie (isolement total) sont très rares voire inexistants. Le libre-échange 

correspond à la liberté de commerce. Le protectionnisme correspond à un système d’échange 

limité. Il est fondé sur la volonté de protéger les industries nationales qui ne pouvaient pas 

supporter la concurrence. Libre-échange et protectionnisme se sont succédés au cours du temps 

avec depuis 1945 une tendance nette au libre-échange. Le GATT (1947), les Accords de Bretton 

Woods (1944) et plus tard l’OMC (1995) ont accompagné l’internationalisation et aujourd’hui la 

mondialisation des échanges. Les pays développés couvrent les 2/3 du commerce mondial et ils 

commercent essentiellement entre eux. La CNUCED est l’équivalent de l’OMC pour les PED. 



Les années 1980 sont marquées par la formation et l’extension de blocs commerciaux 

comme l’UE, l’ALENA, le Mercosur, l’ASEAN mettent en difficulté les accords du GATT et de l’OMC. 

 

a) Les raisons théoriques du libre-échange. 

 

Le développement de la Grande-Bretagne conduit très tôt le pays à souhaiter l’ouverture 

des frontières. Les premiers théoriciens du libre-échange sont donc anglais (A. Smith 1776 et D. 

Ricardo 1817). Pour eux, le libre-échange passe par la DIT (Division Internationale du Travail). Il 

s’agit de la spécialisation des nations dans la production de biens qu’elles peuvent fournir à 

moindre coup. 

 

Théorie d’Adam SMITH : La théorie des avantages absolus 

« Si on prend deux pays ayant chacun des productions semblables chacun doit se spécialiser dans le 

domaine où il est le plus compétent c'est-à-dire où les coûts de production sont les plus faibles et 

ceci dans son propre intérêt et celui de son partenaire ». 

 

Théorie de David RICARDO : La théorie des avantages comparatifs 

Ricardo ajoute à la théorie de Smith « chaque pays doit se spécialiser dans la production où il est le 

plus compétent ou bien là où il est le moins mal placé ». 

 

Les apports contemporains d’HECKSHER et OHLIN 

Ils apportent la réponse à la question : « Pourquoi existe-t-il des écarts de coûts entre les nations ? » 

[Les 3 facteurs de production : main d’œuvre, capital (>progrès techniques) et ressources 

naturelles]. 

Pour eux l’explication se trouve dans l’inégale dotation des pays en facteur de production. Ainsi, 

« chaque pays doit se spécialiser dans la production de bien qui utilise des facteurs de production 

dont il est le mieux doté ». Cette théorie a l’intérêt de montrer l’importance du progrès technique 

et de la qualification de la main d’œuvre. De même, elle justifie le développement des NPI. 

 

b) La limitation des échanges : le protectionnisme. 

 

Friedrich LIST parle du protectionnisme éducateur : « les pays doivent avoir pour le libre-

échange un niveau industriel voisin ». 

Au début de l’industrialisation, les coûts de production sont toujours plus élevés par 

manque de capital et de formation de la main d’œuvre. Pour LIST, il faut donc protéger les 

industries naissantes. Cette thèse a été admise pour les PED dans les années 1960. Le 

protectionnisme peut prendre plusieurs formes : tarif douanier (combattu par le GATT et l’OMC), le 

contingentement (limitation des quantités, combattu par le GATT et l’OMC également) et tout le 

protectionnisme déguisé (contrainte administrative, les labels, les normes). 

 



Remarque : Selon les auteurs, le protectionnisme est controversé. Pour certains, il est un 

instrument indispensable à l’ajustement car il permet à un pays un développement économique, 

une protection de l’emploi et un rééquilibrage du commerce extérieur. Pour d’autre, le 

protectionnisme a pour effet d’augmenter les prix et de fausser la concurrence la nation perd sa 

compétitivité. 

3 – Le GATT & l’OMC 

Le GATT (1947) repose sur 4 principes : 

- Principe de non-discrimination (sauf dérogation). 

- Interdiction de contingentement (sauf AMF : accords multifibres qui concernent 

les pays d’Asie et limite volontairement leurs exportations). 

- Abaissement des droits de douanes, la plus réussite du GATT. 

- Interdiction de dumping. 

 

Le GATT se déroule sous forme de rounds. Le dernier round s’appelle l’Uruguay Round 

(1986), il s’est terminé en 1994 par les Accords de Marrakech qui donnent les américains gagnant. 

En 1995, l’OMC est créée sous demande de l’Europe avec un ORD (Organe de Règlement des 

Différends). En 2000, des négociations sont ouvertes dans le cadre de l’OMC, c’est le Millenium 

Round. Il y a eu d’énormes tensions et de vitrines cassées. La Chine rejoint l’OMC. Les PED se sont 

mis à prendre la parole. 

Comme le GATT, l’OMC est confrontée à la montée des blocs, à la présence des ONG, à la 

prise de parole des PED. Les négociations dans le cadre du Millenium Round débutées à Seattle en 

2000 ont du mal à avancer ainsi les services ne sont toujours pas libéralisés. 

 


